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INTRODUCTION GENERALE 
 
 
 

Identification 
 
 
Référence : FR AD075/2ETP 
 
Intitulé/analyse : Chambre de commerce et d’industrie de Paris. Administration générale, 
activités et fonctionnement, publications. 
 
Dates extrêmes 1498–1990, et principalement 1803-1990 
 
Niveau de description : sous-fonds 
 
Importance matérielle : 410 ml environ 
 
 

Contexte 
 
 
Producteur(s) :  
 
- 1801-1803 : Conseil des arts, commerce et agriculture du département de la Seine. 
- 1803-1959 : Chambre de commerce de Paris. 
- depuis 1960 : Chambre de commerce et d’industrie de Paris (CCIP). 
 
 
Histoire administrative : 
 
Dans la continuité des anciens corps de marchands et des communautés d’artisans, la 
Chambre de commerce et d’industrie de Paris a été créée par l’arrêté du 6 ventôse an XI 
(25 février 1803). Elle succède au Conseil des arts, commerce et agriculture du 
département de la Seine (constitué en 1801).  
La dénomination de Chambre de commerce et d’industrie lui a été conférée par le décret 
du 19 mai 1960. 
Initialement, sa circonscription s’étendait à l’ensemble du département de la Seine. Suite 
à la réorganisation administrative de la région parisienne en 1964, son ressort a été fixé 
par le décret du 30 juillet 1966 aux départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
Initialement établie à la Préfecture puis place de la Bourse, la Chambre de commerce a 
transféré son siège en 1927, à l’Hôtel Potocki, avenue de Friedland. 
Son statut est celui d’un établissement public administratif régi par la loi du 9 avril 1898. 
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Histoire de la conservation : 
 
Dès sa création, la Chambre de commerce a prévu la gestion et la conservation de ses 
archives, cette responsabilité était confiée à l’origine au « chef » du secrétariat. Le 
premier emploi d’archiviste a été créé en 1924 à l’occasion du rattachement du service 
des Archives à la bibliothèque. A la suite de la loi du 3 janvier 1979 et de la confirmation 
du statut public des archives de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris, la 
Direction des Archives de France lui a accordé, en 1982, l’autorisation de gérer ses 
archives. En 2008, la Chambre de commerce ayant renoncé à cette autonomie, il a été 
décidé le versement progressif de ses archives historiques aux Archives de Paris. 
 
 
Modalités d’entrée : 
 
Versement en date du 27 juillet 2009 
 
 
Présentation du contenu 
 
- Assemblée générale : 

- 2ETP/1/A. Registres et recueils des procès-verbaux des séances de l’Assemblée 
générale (1803-1977) 

- 2ETP/2/A. Minutes et comptes rendus sommaires imprimés des procès-verbaux, 
état de la correspondance reçue (1803-1967) 

 
-  Bureau : 
 

- 2ETP/2/B. Dossiers de réunions du Bureau (1952-1978) 
 
- Secrétariat général et services centraux : 
 

- 2ETP/1/1/ à 1/9. Représentation commerciale et professionnelle(1803-1988)  
- 2ETP/2/1/ à 2/5. Organisation commerciale et industrielle (1802-1986) 
- 2ETP/3/1/ à 3/6. Législation (1803-1986) 
- 2ETP/4/1/ à 4/9. Transports, voies et moyens de communication (1801-1985) 
- 2ETP/5/1/ à 5/8. Questions politiques, militaires et sociales (1803-1987) 
- 2ETP/6/1/ à 6/8. Production et commerce (1803-1986) 
- 2 ETP/7/1/ à 7/7. Questions locales (1803-1987) 
- 2ETP/8/0. Outre-mer (1817-1978) 

 
- 2ETP/9/1/ à 9/2. Archives de l’Assemblée des présidents des chambres de commerce 
(1899-1965) 
 
- 2ETP/10/1 à 10/9. Archives provenant du Conseil des arts, commerce et agriculture du 
département de la Seine (1801-1803) ; pièces et copies de pièces provenant des bureaux 
du lieutenant général de police de Paris relatives aux corps des marchands et 
communautés des arts et métiers (XVe-XVIIIe siècles) d’une part et d’autre part copies de 
pièces relatives à la Juridiction consulaire. 
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- 2ETP/107/Y à 128/Y. Collections d’imprimés : 

- 2ETP/107/Y. Travaux de la Chambre de commerce de Paris (1803-1968) 
- 2ETP/109/Y. Bulletin de la Chambre de commerce de Paris (1894-1990) 
- 2ETP/123/Y. Bulletin d’informations économiques, sociales et financières (1936-

1941) 
- 2ETP/126/Y. Enquêtes de la Chambre de commerce de Paris (1851-1875) 
- 2ETP/128/Y. Documents sur la guerre (1914-1919) 

 
- 2ETP/8FI à 11FI. Affiches extraites des séries 2ETP/1/1 à 2ETP/8/0 (environ 500 pièces). 
 
 
Accroissements 
 
Il a été prévu un versement ultérieur des procès-verbaux du Bureau (1936-1977) d’une part 
et d’autre part des archives comptables et financières (1845-1970) après un tri préalable. 
 
 
Mode de classement 
 
Les archives du secrétariat général et des services centraux ont été organisées selon un 
plan thématique décimal initialement défini en 1925, à partir d’un ensemble de dossiers 
classés dans l’ordre de leur date de constitution. Ces 8 séries ont été complétées par 2 
séries consacrées aux archives de l’Assemblée des présidents des chambres de  commerce 
d’une part et d’autre part aux archives antérieures à la création de la Chambre de 
commerce de Paris. Cet ensemble d’environ 380 ml constitue les séries dites anciennes, 
collectées de 1803 à 1987. Les affiches extraites des séries anciennes ont fait l’objet d’une 
conservation à part et d’une cotation dans des sous-séries 8 Fi à 11 Fi propres aux archives 
de la Chambre de commerce et de l’industrie de Paris. 
L’intégralité de ces séries et sous-séries  a été versé aux Archives de Paris en 2009. 
 
A partir de 1987 un nouveau cadre de classement privilégiant le classement d’après la 
nature et la provenance des fonds a été institué et de nouvelles séries (A à Z) ont été 
ouvertes afin d’y intégrer les archives reçues à partir de cette date et celles reçues 
antérieurement mais qui n’avaient pas été cotées, en particulier les séries A  (procès-
verbaux de l’assemblée générale) et Y (publications). Une partie de ces archives a été 
versée aux Archives de Paris en 2009 :  

- 2ETP/1/A - registres et recueils des procès verbaux des séances de l’Assemblée 
générale (1803-1977)  

- 2ETP/2/A – minutes et comptes rendus sommaires imprimés des procès-verbaux, 
état de la correspondance reçue (1803-1967) 

- 2ETP/2/B – dossiers de réunions du Bureau (1952-1978) 
- 5 collections d’imprimés cotées 2ETP/107/Y, 2ETP/109/Y, 2ETP/123/Y, 

2ETP/126/Y et 2ETP/128/Y 
 
Après concertation, afin de respecter l’historique de la constitution des fonds et 
notamment ceux qui ont fait l’objet d’une publication il a été décidé de conserver, aux 
Archives de Paris, la cotation initiale (séries anciennes de 1 à 10, séries modernes de A à 
Y).  
Cependant conformément au cadre de classement des archives départementales 
l’ensemble du versement a été inséré dans la série ETP réservée aux fonds particuliers 
d’établissements et d’organismes publics. L’intitulé de la nouvelle sous-série 2ETP précède 
les cotes utilisées auparavant aux Archives de la Chambre de commerce et d’industrie de 
Paris . 
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Conditions d’accès et d’utilisation 
 
Conditions d’accès : 
 
Conformément à l’article L 213-2 du code du patrimoine les documents sont librement 
communicables à l’exception des dossiers de membres et de personnel soumis à un délai 
de 50 ans à compter de la dernière pièce du dossier. 
Les archives antérieures à la création de la Chambre de commerce de Paris et cotées 
2ETP/10/1 à 2ETP/10/9 sont à consulter auprès de la présidence de la salle de lecture. 
 
 
Conditions de reproduction : 
 
La reproduction des documents est possible mais s’effectue selon les modalités du 
règlement de la salle de lecture. L’autorisation préalable du Directeur est nécessaire en 
cas de publication. 
 
 
Instruments de recherche 
 
Le répertoire des archives collectées de 1803 à 1986 a fait l’objet d’une publication par les 
Archives de la Chambre de commerce et d’industrie :  
 
- COTTAREL (Olivier) et GLÉNISSON (J.L.), dir., Répertoire numérique des séries anciennes 
(archives collectées de 1803 à 1986), Paris, CCIP, 1996. 
 
Mis à jour en vue de son insertion dans le présent instrument de recherche, il comprend 
des adaptations au niveau de la cotation (ajout de l’intitulé de la sous-série 2ETP, 
transformation des chiffres romains en chiffres arabes et simplification des séparateurs 
d’éléments de cotes). 
 
En dehors des répertoires numériques insérés dans cet instrument de recherche, 
concernant les cotes 2ETP/1/A, 2ETP/2/A, 2ETP/107/Y, 2ETP/109/Y, 2ETP/123/Y, 
2ETP/126/Y et 2ETP/128/Y, le lecteur pourra consulter également le catalogue des 
affiches extraites des cotes 2ETP/1/1 à 2ETP/8/0 concernant les années 1803-1986 et 
cotées 2ETP/8FI à 2ETP/11FI 
 
Par ailleurs, 5 instruments de recherche complémentaires sont consultables auprès de la 
présidence de la salle de lecture ou de la permanence scientifique. 
 
1- DURBEC (Joseph Antoine), Travaux de la Chambre de commerce de Paris, 
inventaire chronologique des rapports et lettres transmis aux pouvoirs publics par la 
Chambre de commerce de Paris, de 1803 à 1884, 3 volumes, Chambre de commerce de 
Paris. 
 
Cet inventaire chronologique résulte du dépouillement des registres de la correspondance 
au départ (2ETP/1/2/50 2 à 18), des registres des procès-verbaux des séances de 
l’Assemblée générale (2ETP/1/A 1 à 16) et des publications relatives aux travaux de la 
Chambre de commerce de Paris (2ETP/107/Y 3 à 10) 
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2- DURBEC (Joseph Antoine), Les services et le personnel de la Chambre de commerce 
de Paris, de 1803 à 1950. I – Secrétariat, Direction, Direction générale et services 
intérieurs, Chambre de commerce de Paris, mars 1950. 
 
Cet étude détaille l’organisation et la composition du personnel des services centraux de la 
Chambre de commerce avant 1950. 
 
 
3- COTTAREL (Olivier), GLÉNISSON (Jean-Louis), dir., Dossiers individuels de 
personnels – I -2.56 (17) à (27). Chambre de commerce et d’industrie de Paris, septembre 
1993. 
 
Cet instrument de recherche répertorie les dossiers de personnel les plus anciens classés 
par ordre alphabétique et concernant la période antérieure à 1920, jusqu’à 1960 environ. 
Il indique les dates de naissance et de décès éventuels, l’emploi et la période d’activité. 
Aux Archives de Paris, ces dossiers sont cotés 2ETP/1/2/56 17 à 2ETP/1/2/56 27. 
 
 
4- AINARDI (Ghislaine), Conférence permanente des chambres de commerce et 
d’industrie de la CEE. État chronologique des prises de position adoptées du 27 octobre 
1958 au 2-3 octobre 1986, Chambre de commerce et d’industrie de Paris, octobre 1994 
 
Cet état chronologique recense les prises de position de la Conférence permanente des 
chambres de commerce et d’industrie de la CEE, puis en 1985 Eurochambres, Association 
des chambres de commerce et d’industrie européennes, conservées sous les cotes 
2ETP/6/4/60 1 à 91 
 
 
5- DURBEC (Joseph Antoine), COTTAREL (Olivier), Archives antérieures à la création 
de la Chambre de commerce de Paris, inventaire analytique de la série X, Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris, 1994 
 
Cet inventaire analytique détaillé concerne les cotes 2ETP/10/1 à 2ETP/10/9. Il a été 
réalisé en 1942 par Joseph Antoine Durbec, archiviste de la Chambre de commerce de 
Paris, révisé et indexé par Olivier Cottarel en 1994. 
 
 

Sources complémentaires 

 
 
- Archives de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris : 
 
En dehors du versement effectué en 2009 aux Archives de Paris, les archives de la CCIP 
conservent l’ensemble des autres fonds constituant les séries modernes collectées après 
1987, des documents iconographiques (à l’exception des affiches qui ont fait partie du 
versement), des documents audiovisuels, des microfilms, une documentation relative aux 
entreprises et un fonds ancien de bibliothèque constitué d’ouvrages et de périodiques 
antérieurs à 1975. 
 
Une description plus détaillée de ces fonds se trouve dans le Répertoire numérique des 
séries anciennes (archives collectées de 1803 à 1986) réalisé par M. Cottarel et publié en 
1996, pages XXI à XXXVII. 
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La salle de lecture des Archives de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris est 
ouverte au public, 27 avenue de Friedland, dans le 8e arrondissement mais uniquement sur 
rendez-vous. Celui-ci peut être pris :  
 

- par téléphone : 01 55 65 72 61 
- par courrier : 27 avenue de Friedland 75382 Paris Cedex 08 
- par mèl : archives@ccip.fr (de préférence) 

 
Un délai minimum de 48 h est nécessaire avant la consultation. 
 
 
- Archives de Paris : 
 
Les fonds complémentaires concernent notamment la juridiction consulaire (DB6), le 
tribunal de commerce (DU3), les Domaines et l’Enregistrement (DQ9, DQ10, DQ12, DQ17), 
les mairies d’arrondissement (VD), ou encore la Préfecture de la Seine (DM12 en ce qui 
concerne le commerce et l’industrie et Pérotin/10451/48 pour les élections consulaires). 
On peut consulter également les fonds des bâtiments communaux (VM) et des biens 
communaux (VN) en ce qui concerne le Palais de la Bourse et la Bourse du commerce. Les 
nombreux fonds entrés par voie extraordinaire comprennent également des documents 
relatifs au commerce et à l’industrie (fonds d’entreprises, papiers de famille, pièces 
isolées). 
 
 
- Archives Nationales :  
 
On peut citer les fonds suivants : le commerce et l’industrie (F12), l’instruction publique 
(F17), les archives imprimées relatives au commerce et aux chambres de commerce (AD 
XIX D et Z), la secrétairerie d’état impériale (AF IV), les tribunaux de commerce (BB7), la 
division criminelle du Ministère de la Justice (BB18) ou encore le Conseil National 
économique (CE). Des versements contemporains sont également à consulter (Education 
nationale, Direction du commerce intérieur, Direction générale de l’industrie, notamment) 
 
 

Bibliographie 
 

 
Des indications bibliographiques se trouvent dans le Répertoire numérique des séries 
anciennes (archives collectées de 1803 à 1986) réalisé par M. Cottarel et publié en 1996, 
pages XXXIX et suivantes. 
 
 
 
 
 
 

Jean-Charles Virmaux 
Conservateur territorial du patrimoine 

Le 22 octobre 2009 


